
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: La Coopérative régionale d'électricité Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville ("COOPÉRATIVE")
	Numéro du dossier: R- 4239-2023 Demande d’autorisation d’Hydro-Québec dans ses activités de transport relatives à l’ajout de transformateurs à 120-25 kV 
	Sujet 1: Maintient d'un ou des poste de relève d'une capacité égale ou supérieure pour le réseau de la COOPÉRATIVE
	Nature de l'intérêt1: Compte tenu que le projet d'Hydro-Québec retire une des deux sources d'alimentation du réseau de la COOPÉRATIVE, rendant ainsi  le réseau de la COOPÉRATIVE plus vulnérable, ce qui est susceptible d'avoir une incidence importante sur la continuité d'alimentation en cas de pannes majeures, la COOPÉRATIVE a intérêt à intervenir afin de s’assurer que dans le cadre de son projet, Hydro-Québec maintiendra à sa disposition un ou des postes de relève d’une capacité égale ou supérieure aux postes de relève actuels, selon la tension d'alimentation, afin de permettre à la COOPÉRATIVE de maintenir la qualité de ses services et la satisfaction de ses membres;
	Conclusions sommaires 1: De manière plus précise, la COOPÉRATIVE souhaite être en mesure de questionner et d’interroger Hydro-Québec sur les solutions prévues afin de fournir à la COOPÉRATIVE un ou des postes de relève ayant une capacité égale ou supérieure pendant la mise en place de son projet;La COOPÉRATIVE désire obtenir un engagement d’Hydro-Québec de maintenir des postes de relève avec une capacité égale ou supérieure aux postes actuels pendant la mise en place de son projet, afin d’assurer la fiabilité du réseau de la COOPÉRATIVE; La COOPÉRATIVE désire obtenir un engagement d’Hydro-Québec de mettre en place les moyens nécessaires pour permettre à la COOPÉRATIVE de remplir sa mission (fournir une alimentation fiable et des services de grande qualité) en tant que re-distributeur d’électricité en conformité avec les lois qui régissent le Distributeur et la COOPÉRATIVE.
	Manière 1: À ce stade du dossier et sous réserve de toutes propositions, demandes ou faits nouveaux qui pourraient découler de la preuve du Distributeur, la COOPÉRATIVE entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert. La COOPÉRATIVE se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés. En autre, la COOPÉRATIVE pourrait demander aux experts du Distributeur et au Transporteur de démontrer que les postes de distribution et de transport ne nécessitent pas de relève pour accomplir la mission commune du Distributeur et de la COOPÉRATIVE auprès de l'ensemble des consommateurs québécois, quel que soit son distributeur d'électricité.
	Suggestions 1: Tenue d'une audience, mais ce sujet préalable peut être traité par écrit.
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


